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JjaP l*hanneu~ de me r6f6rar: à la lettre, datke du l.2 avril 1966, qui VOUB 

a 6tB adress$e par le reprdsentant permanent; de la Turquie et qui a BtB distribu&e 

comme document du CoweT.1 de sécurit$ sous la cote S,/7252. 

Le représentan3; penmaent de LE~ rpurquie a pr&enau dans cette lettre que, 

le ~6 mars 1966, un appareil grec ava%C viol& l'espace aérien turc en survolant 

le territoire tu;cc, 

D'ordre de mon gouvernement, je vous Informe qu'à la suite d'une enquhe 

trée minutieuse rnende par l'Armée de l'air grecque, il a 6tB prouti qu’aucun 

appareil. grec n'avait violé Ilespace a6rfen turc comme l'a prétendu le reptisentat 

permanent de la 'hrquie dans sa lettre. 

Je VOUS satirais gré de bien v~ul;olr faire distribuer le texte de la @sente 

lettre comme document; du Conseil de s8curitb. 

Veu5llez agréer, etc, 

ambassadeur, 

ReprBset$ant permanen+ de la Grèce 
aup@s de ltOrganieation des 
Nat$ons Unie?) 
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